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[États généraux,] ARCHIVES P.A 

d'opiner; la première, en se levant et s'asseyant alternativement et en silence, et après un inter¬ valle suffisant pour compter les votanls. La seconde, que les censeurs recueilleront les voix de ceux qui seront dans leurs quartiers, en feront le rapport au président, qui, sur ce résultat, prononcera ce que la pluralité aura dé¬ cidé. 

Plusieurs membres lisent des projets qui ne sont pas discuiés. On discute d'abord trois points qui ont frappé l'Assemblée : 

1° Condamnera-t-on les spectateurs à se réfu¬ 

gier dans les tribunes ? 2° Se formera-t-on par bureau ? 3° Laissera-t-on au bureau toute l'autorité que 

le règlement lui attribue? Sur la première question, un membre pense 

que c'est revenir contre le vœu général de l'As-semblée, qui veut se placer sans cesse sous les yeux de la nation. Sur la seconde, on dit qu'il est impossible de se former en vingt bureaux, attendu que Je local n'est pas assez considérable; qu'il n'y a que neuf chambres, même trop pe¬ tites, pour y recevoir trente personnes ; que cela sera dangereux en ce que telle personne qui 

a confiance en telle autre ne pourra pas profiter de son avis, en ce qu'une bonne opinion ne sera concentrée que dans une décision de trente per¬ sonnes. D'un autre côté, l'on prétend qu'il n'est pas du tout impossible de se diviser en bureaux ; que si c'est trop de vingt bureaux, on n'en éta¬ blira que douze, e'c que la salle et les Chambres suffiront ; que l'on a déjà eu un exemple que les communes se sont rassemblées dans la salle 

par gouvernements, et que le tumulte n'a nulle¬ ment troublé cette division; que, loin de priver les membres de l'Assemblée des opinions, elle lui servira à les étendre, en ce que souvent 

telle personne qui se tait, ou par défaut d'organe et de poumons assez forts pour se faire entendre de six cents personnes, ou parce qu'elle n'a pas 

l'usage de la parole, exposera son avis avec plus de tranquillité dans une assemblée de trente per¬ sonnes, et que cela est si vrai qu'il n'y a eu encore jusqu'ici que cinquante personnes qui 

aient pris la parole; et qu'après l'assemblée par¬ ticulière de division, tout le monde sera libre encore de parler dans l'Assemblée générale. Sur 

la troisième question il n'y a que quelques per¬ sonnes qui se plaignent de voir le bureau érigé en dictateur, maître de rejeter ou d'admettre les motions, et par là de décider en quelque sorte du sort de la nation. 

M. Malouet prend la parole. Après avoir dé¬ montré l'avantage des bureaux, après avoir dit 

qu'on devait donner à chaque bureau une ma¬ tière particulière à discuter, à l'un les impôts, à l'autre le commerce, à celui-ci la justice, à celui-là l'agriculture, etc., il termine par dire que les inconvénients de n'avoir pas de règlement sont si grands qu'il faut adopter provisoirement le règle¬ ment, et passer préalablement à son examen. 

Plusieurs membres sont de son avis. Cepen¬ dant, après bien des débats, après que M. le Doyen 

eut fait tous ses efforts pour ramener les esprits à cet objet, l'on réduisit l'exécution provisoire à l'article 11 du règlement, c'est-à-dire à la forma¬ tion des bureaux. 

On reprend la délibération sur l'adresse du clergé. Plusieurs membres pensent qu'il faut députer à l'instant au Roi pour l'instruire delà délibération 
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des communes; d'autres qu'il faut lui faire par¬ venir une adresse. 
11 s'élève une discussion très-intéressante. 
Un des membres soutient qu'il faut demander 

l'exécution de la déclaration de 1709, qui, donnée dans un temps de disette, porte que tous les propriétaires, soit laïques ou ecclésiastiques, 

nobles ou roturiers, donneront un état des grains qu'ils ont dans leurs greniers; qu'ils ne seront autorisés qu'à garder ce qui leur est nécessaire pour les besoins de leur famille; que le reste sera conduit au marché et à un prix déterminé; qu'il faut aussi demander l'exécution des lois canoni¬ 

ques, qui ordonnent que les bénéficiers restitue¬ 
ront aux pauvres les revenus des bénéfices, à l'exception de ce qui est nécessaire pour leur subsistance. 

Un autre ajoute qu'il faut se retirer par devers M. le contrôleur général, et lui demander les 
états faits tous les nuit jours des grains importés dans le royaume. 

Il n'est pris aucune résolution, et le président lève la séance. 

Suite des conférences en présence des commissaires du Roi. 

Une grande partie de cette séance est consom¬ 
mée en de longs débats sur le procès-verbal dont 

les commissaires de la noblesse ne veulent pas que l'authenticité soit constatée, même par la si¬ gnature d'un secrétaire, toujours sur le motif par eux précédemment allégué. M. le garde des sceaux demande aux commis¬ 

saires des trois ordres quel est le parti que leurs Chambres ont pris sur le rapport à elles fait de l'ouverture proposée par les ministres du Roi. 

Les membres du clergé disent que leur Cham¬ bre a accepté avec empressement et reconnais¬ sance l'ouverture faite au nom du Roi. 

Les commissaires de la noblesse font lecture de 
la délibération prise le jour même par leur Chambre. 

Ceux des communes rendent compte de la dé¬ libération prise par l'Assemblée de leurs députés, 

d'attendre, pour délibérer avec une plus grande maturité et une plus grande instruction dans une circonstance aussi importante, la fin des confé¬ rences et la clôture du procès-verbal. Un membre des communes dit: qu'il leur reste à exposer leurs moyens de droit ; que, sur cette partie, il sera très-court. MM. de la noblesse an¬ 

noncent qu'ils ne veulent plus rien répondre. Il est impossible de prétendreque les pouvoirs des députés aux Etats généraux puissent avoir 

d'autres juges naturels que le corps entier des représentants de la nation. Quelle serait l'autorité 

d'une délibération prise par des hommes qui n'auraient pas le droit de délibérer? Le concours des hommes dénués de ce droit, à un acte aussi 
important, serait l'usurpation de la plus inaliéna¬ 

ble des autorités. Chaque assemblée de bailliage donne aux députés des trois ordres qu'elle envoie aux Etats généraux un mandat qui, soit formel, soit tacite, n'en est pas moins spécial, pour véri¬ fier à quel titre les représentants des trois ordres, dans les autres bailliages, viennent concerter 

avec eux les arrangements pour l'intérêt public. Tous sont dépositaires à cet égard du droit qu'a la nation d'empêcher que ceux qui n'ont pas sa confiance usurpent l'influence qu'elle doit assu¬ 

rer. Tout droit confié par autrui, et, plus encore, 
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confié par un peuple entier, impose un devoir rigoureux dont on est comptable à ceux qu'on représente. Ce devoir étant commun à tous les membres de l'Assemblée nationale, ne peut être rempli qu'en commun dans l'Assemblée générale, où tous les députés sont réunis. Aucune Chambre 

séparée ne pourrait être exclusivement revêtue du droit qui s'y trouve attaché vis-à-vis des membres qu'elle renferme, car aucune Chambre ne peut disposer de l'autorité de la nation. 

Les faits opposés sont sans conséquence de¬ vant des principes si simples et si raisonnables. Les droits d'une nation ne peuvent pas être alié¬ 

nés parce qu'elle a négligé d'en faire usage. Ces devoirs ne peuvent pas être anéantis parce qu'elle a négligé de les remplir. 

La discussion étant épuisée, la séance est con¬ tinuée à un autre jour pour la lecture et la clôture du procès-verbal. 

Cette opération a été faite le 9 juin, après que les commissaires de la noblesse ont reconnu 
l'exactitude du procès-verbal. 

La séance est levée. 

ÉTATS GÉNÉRAUX. 

Séance dn dimanche 7 juin 1789. 

COMMUNES. 

A l'ouverture de la séance, M. Dupont rend 
compte de la conférence qui a eu lieu hier. 

Un membre fait lecture des deux premiers ar¬ ticles du règlement provisoire, lesquels sont re¬ latifs à la manière de former les bureaux, et au nombre des députés qui doivent composer chaque bureau. 

Un membre propose de former vingt bureaux 
qui pourront se tenir chez différents députés. 

M. Target. J'observe qu'il ne faut pas consu¬ mer le temps en discussion. Le nombre de vingt bureaux et celui de trente députés par bureau doit être adopté ; mais je ne suis pas d'avis qu'ils se tiennent chez les députés. 

Un membre. Je crois que pour détruire tout esprit particulier de province, et pour confondre tous les intérêts, il est essentiel de ne pas placer dans le même bureau plusieurs députés de la même province. Je propose en conséquence de composer le premier bureau du premier député inscrit sur la liste, du 21e, du 41e, ainsi de suite 

jusqu'à ce qu'il yen ait trente, que le 31e député de la liste soit le premier du second bureau, et ainsi de suite. 

L'Assemblée adopte la proposition et le mode d'exécution. 
La séance est levée. 

[8 juin 1789.] 

ÉTATS GÉNÉRAUX, 

Séance du lundi 8 juin 1789. 

CLERGÉ. 

Vingt-quatre membres sont nommés pour aller 
à Meudon jeter l'eau bénite sur le corps de Mgr le dauphin. 

M. Dulau, archevêque d'Arles , fait le rapport de la conférence tenue le 6 devant les commis¬ saires du Roi. 

On lit la réponse faite par le Roi à la députation qui est allée communiquer à Sa Majesté les in¬ quiétudes dont la Chambre est pressée sur les 

besoins et la misère du peuple. Elle est conçue en ces termes : 
« Les objets que me présente la délibération du 

clergé fixe depuis longtemps mon intérêt et mon 

attention. Je crois n'avoir négligé aucun des moyens propres à rendre moins funeste l'effet inévitable de l'insuffisance des récoltes. Mais je verrai avec plaisir se former une commission des 

Etats généraux qui puisse, en prenant connais¬ sance des moyens dont j'ai fait usage, s'associer à mes inquiétudes et m'aider de ses lumières. » Ensuite on lit plusieurs mémoires sur le com¬ merce des grains et sur les moyens de soulager le peuple. La séance est levée. 

NOBLESSE. 

La séance est employée à l'examen de quelques 
élections contestées, et particulièrement de la députation du Dauphiné. 

COMMUNES. 

M. Bailly, en ouvrant la séance, annonce qu'il 

y a trois objets qui doivent occuper l'Assemblée. 1° Nommer les adjoints et un doyen. 2° Déterminer le nombre, et choisir ceux qui iraient en députation jeter, ce soir à cinq heures, de l'eau bénite sur le corps de feu Mgr le dauphin. 3° Que plusieurs personnes demandent l'im¬ pression de la délibération du clergé, prise le 6, et la réponse des communes. Les députés se rassemblent par gouvernements pour nommer leurs adjoints, qui sont : MM. Blanquart Dessalines, Giraud Duplessis, Tixedor, Pernel, Gérard de Vie, de Luze de l'Etang, Schmitz, Vaillant, Warel, Enjubault de ta Roche, Populus, Camus, Houdet, Rousselet, Meynier de Salinelles, ûabbadie. MM. Boëry, Pison du Ga-land, Milanais et Rewbell sont rappelés au bu¬ reau par une nouvelle élection. MM. les adjoints sont chargés de procéder à l'élection d'un nouveau doyen. lisse retirent pour faire le scrutin; ils rentrent dans la salle, et an¬ noncent que M. Bailly a de nouveau réuni les suffrages. De vifs applaudissements se font en¬ tendre. M. Bailly profile d'un moment de silence pour témoigner à l'Assemblée sa reconnaissance. On l'applaudit de nouveau, et il ne peut continuer son compliment. On procède à la nomination de la députation qui doit rendre les derniers devoirs à feu Mgr le dauphin. MM. du bureau sont chargés de faire le choix des membres qui doivent la compo¬ ser. Ils nomment tous les anciens adjoints. 
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